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GLOSSAIRE

Cause sous- La maladie ou la blessure qui a déclen-
jacente du décès ché l'état de morbidité ayant conduit

directement à la mort, ou les circons­
tances de l'accident, ou des actes de
violence ayant entraîné la blessure
mortelle. La cause sous-jacente du
décès est celle qui doit être retenue
pour la tabulation des statistiques de
la mortalité. (Voir aussi « Cause con­
tributive du décès ».)

Certificateur de la Personne autorisée par la loi (le méde-
cause du décès cin ayant soigné la personne décédée

lors de sa dernière maladie; ou l'offi­
cier de police judiciaire (coroner)
pour les personnes qui n'ont pas été
soignées par un médecin durant leur
dernière maladie, ou pour les morts
non naturelles dues à un acte de vio­
lence ou à un accident) qui délivre un
certificat, à l'aide du formulaire
prescrit, précisant ce qui constitue à
sa connaissance la cause du décès
ainsi que les autres faits liés à l'évé­
nement, pour communication à l'of­
ficier de .l'état civil local.

Acte d'état civil

Adoption

Age

Allocation pour
enfant à charge

Annulation d'un
mariage légal

Autorecensement

Bans de mariage
(Annonce d'un
prochain ma­
riage)

Bulletin de statis­
tiques de l'état
civil

Document légal porté au registre de
l'état civil et attestant de l'apparition
et des caractéristiques d'un fait

. d'état civil.

Action consistant à prendre en charge
légalement et volontairement l'en­
fant d'une autre personne et à l'éle­
ver comme son propre enfant, con­
formément à la législation du pays.
A l'issue d'une procédure judiciaire,
l'enfant adopté, qu'il soit ou nOïl ap­
parenté à la personne qui l'adopte,
acquiert les droits et le statut d'un
enfant légitime.

Laps de temps écoulé entre le jour,
mois et année de naissance et le jour,
mois et année de l'événement, ex­
primé dans la plus grande unité
pleine de temps solaire (années pour
les adultes et les enfants et mois, se­
maines, jours, heures ou minutes de
vie, le cas échéant, pour les' enfants
de moins d'un an (calendrier grégo­
rien).

Somme d'argent versée périodique­
ment à un parent célibataire d'un en­
fant jusqu'à ce que celui-ci atteigne
un certain âge.

Déclaration de l'invalidité ou de la nul­
lité d'un mariage prononcée par une
autorité compétente, conformément
à la législation du pays; l'annulation
rend aux parties le statut qu'elles
avaient avant le mariage. .

Procédure dans laquelle les question­
naires de recensement sont remplis
par les recensés eux-mêmes.

Proclamation d'un prochain mariage
entre les parties dont les noms com­
plets et les adresses sont affichés
dans des lieux publics pendant un
certain délai prescrit par la loi.

Document ou formulaire contenant des
éléments d'information sur un fait
d'état civil ou plusieurs faits d'état
civil du même type, rempli au mo­
ment de l'enregistrement pour ré­
pondre aux besoins des organismes
chargés de l'établissement de statis­
tiques de l'état civil.

Cause contribu­
tive du décès

Causes du décès

Certificat pour la
levée du corps

105

Facteur ayant eu une incidence défavo­
rable significative sur l'évolution de
la morbidité et ayant ainsi contribué
à l'issue fatale, mais n'ayant pas de
rapport avec la maladie ou l'état
ayant directement entraîné la mort.

Toutes les maladies, conditions maladi­
ves ou blessures ayant' soit entraîné
la mort soit contribué à celle-ci, ainsi
que les circonstances de l'accident
ou des actes de violence à l'origine
de ces blessures. A des fins statisti­
ques, les symptômes ou modes de
décès, comme l'attaque cardiaque ou
l'asthénie, ne sont pas considérés
comme des causes de décès. Voir
aussi «Cause sous-jacente du dé­
cès » et « Cause contributive du dé­
cès ».

Certificat d'enregistrement donné au
déclarant, sur le formulaire prescrit.
et attestant de l'enregistrement d'un
décès; ou, dans le cas d'une mort non
naturelle, autorisation du coroner
d'emporter le corps pour l'enterrer
ou le brûler, conformément aux lois,



Erreurs autres que celles de l'échantil­
lonnage, par exemple celles décou­
lant de l'ignorance ou de l'oubli de
certains faits, du refus de répondre à
une question ou de l'impuissance du
recenseur à formuler la question clai­
rement ou à consigner correctement
les réponses.

Opération consistant à condenser les
informations sur les faits d'état civil
en les classant en divers catégories
ou groupes et en les mettant en
tableaux dans le but d'obtenir des
statistiques de l'état civil, selon un
programme d'exploitation déter­
miné.

Une naissance vivante, une mort fœ­
tale, un mariage, un divorce, une
adoption, une légitimation, une re­
connaissance de parenté, l'annula­
tion d'un mariage, ou une séparation
légale.

Fait d'état civil

Etablissement de
statistiques de
l'état civil

Erreurs qualita­
tives

Enquête de suivi
(ou enquête à
plusieurs passa­
ges ou enquête
à plusieurs
phases)

Enquête démogra- Type d'enquête démographique conte-
phique rétros- nant des questions relatives à des
pective faits d'état civil intervenus durant

une période déterminée antérieure à
la date de l'entretien.

Type d'enquête dans laquelle les
ménages couverts sont interrogés à
plusieurs reprises à l'occasion d'une
deuxième, troisième, quatrième...
visite pour obtenir des informations
sur les faits d'état civil, en notant les
changements intervenus dans la
composition ,des ménages entre les
visites successives.

Echantillonnage Opération consistant à choisir un cer­
tain nombre de cas parmi tous ceux
concernant un groupe ou un univers
particulier.

Echantillon proba- Echantillon choisi au moyen d'une mé-
biliste thode fondée sur la théorie de la pro­

babilité (processus aléatoire), c'est­
à-dire une méthode selon laquelle
chaque unité de l'ensemble a la
même probabilité de devenir un élé­
ment de l'échantillon.

Enfant illégitime Enfant né de parents qui, d'après la
législation ou les coutumes natio­
nales, n'étaient pas mariés au mo­
ment de la naissance.

Enfant légitime Enfant né de parents légalement mariés
selon les lois ou coutumes du pays au
moment de la naissance.

Enquête à un seul Enquête réalisée une seule fois, con-
passage trairement à une enquête à plusieurs

passages où l'enquête est réalisée à
plusieurs reprises, à des dates suc­
cessives.

pratiques religieuses et/ou réglemen­
tations du pays.

Un individu peut demander à un tribu­
nal la modification de son nom de
famille dans le registre d'état civil
pour des raisons d'ordre personnel.

L'un des membres du ménage reconnu
comme chef de l'unité par les autres
membres de l'unité en question ou
par lui-même, s'il vit seul.

Ensemble des individus ayant vécu un
événement semblable au cours d'une
même période de temps. Par exem­
ple, la cohorte des naissances de
1985 désigne les personnes nées
cette année-là.

Enregistrement de tous les faits d'état
civil intervenant dans chaque zone
géographique et dans tous les grou­
pes de population du pays.

Le jour, le mois et l'année exacts
(calendrier grégorien), ainsi que, le
cas échéant, l'heure et la minute de
l'apparition d'un fait d'état civil.

L'heure (la minute), le jour, le mois et
l'année de naissance indiqués de
façon que l'âge exact puisse être dé­
terminé en années, mois, jours,
heures (minutes) de vie, le cas
échéant.

Le jour, le mois et l'année (calendrier
grégorien) de l'inscription sur le re­
gistre d'état civil.

Personne légalement responsable de
déclarer à l'officier de l'état civil
local l'existence d'un fait d'état civil
et de fournir toutes les informations
et caractéristiques concernant cet
événement. L'événement en ques­
tion ne peut être enregistré légale­
ment par l'officier de l'état civil
local que sur la base de sa déclara­
tion.

Nombre d'enfants nés vivants durant
toute la période de reproduction de la
femme.

Dissolution légale et définitive des
liens du mariage, c'est-à-dire la sé­
paration de l'époux et de l'épouse
qui confere aux parties le droit de se
remarier civilement ou religieu­
sement, ou selon toute autre procé­
dure, conformément à la législation
du pays.

Le délai écoulé depuis le jour, le mois
et l'année du mariage. Elle est sou­
vent exprimée en années pleines.

Déclarant

Date d'enregistre­
ment d'un fait
d'état civil

Descendance to­
tale

Durée du mariage

Divorce

Date de naissance

Date d'apparition
d'un fait d'état
civil

Couverture totale

Cohorte

Chef de ménage

Changement de
nom
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Famille biologi- Les parents et leurs propres enfants.
que

Intervalle depuis Temps écoulé, en mois pleins, entre le
la dernière nais- jour, le mois et l'année de l'accou­
sance vivante chement précédent d'un enfant né

vivant et la date de l'accouchement
du dernier enfant né vivant.

Nationalité

Notificateur

Mortfœtaie

Parenté consan­
guine

Intervalle de ges­
tation

Décès d'un produit de la conception
lorsque ce décès est survenu avant
l'expulsion ou l'extraction complète
du corps de la mère, indépendam­
ment de la durée de la gestation; le
décès est indiqué par le fait qu'après
cette séparation le fœtus ne respire ni
ne manifeste aucun autre signe de vie
tel que battement de cœur, pulsation
du cordon ombilical ou contraction
effective d'un muscle soumis à l'ac­
tion de la volonté.

Mort fœtale inter- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
médiaire complète du corps de sa mère d'un

produit de la conception entre 20 et
28 semaines de gestation.

Mort fœtale pré- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
coce complète de sa mère d'un produit de

la conception ayant moins de 20 se­
maines de gestation révolues.

Mort fœtale tar- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
dive complète du corps de la mère d'un

produit de la conception à 28 se­
maines ou plus de gestation.

Appartenance de droit des personnes
concernées (enfants nés vivants, pa­
rents, personnes décédées, mariées,
mariés, personnes divorcées) à une
nation déterminée.

Personne chargée d'informer l'officiel
de l'état civil local de l'apparition
d'un fait d'état civil bien avant le
déclarant légalement désigné.

Notification statis- Transmission de bulletins statistiques
tique sur les faits d'état civil à l'organisme

responsable du dépouillement des
statistiques sur ces événements.

Officier de l'état Fonctionnaire responsable de l'enre-
civil gistrement des faits d'état civil, ainsi

que de l'enregistrement et de la noti­
fication d'informations sur les fails
d'état civil à des fins statistiques.

Officier de police Fonctionnaire d'un pays, d'un district,
judiciaire (coro- d'une commune, etc., procédant à
ner) une enquête pourdéterminer la cause

du décès dans le cas de mort violente
ou accidentelle (morts non natu­
relles).

Se dit d'êtres ayant un ascendant com­
mun.

Intervalle en semaines pleines entre le
premier jour de la dernière période
menstruelle de la mère et le jour, le
mois et l'année de l'accouchement,
que le produit de la conception soit
né vivant ou n'ait pas manifesté de
signes de vie à la naissance (mort
fœtale).

Impuissance à se souvenir lors de la
notification d'événement ou de ca­
ractéristiques en réponse à des ques­
tions rétrospectives.

Action consistant à conférer officielle­
ment à une personne le statut et les
droits afférents à la légitimité, con­
formément à la législation du pays.

Fusion qui permet de regrouper des in­
formations en provenance de deux
ou plusieurs sources dans le but de
rapprocher les différents aspects des
faits concernant un individu ou un
événement qui se trouvent dispersés
dans plusieurs registres.

Subdivision civile du pays (district,
comté, commune et province, dépar­
'tement, Etat) dans laquelle intervient
une naissance vivante ou un décès,
une mort fœtale, un mariage ou un
divorce. .

Subdivision civile d'un pays (district,
comté, commune, province, dépar­
tement, Etat}-dans laquelle l'individu
réside.

Unité constituée soit d'un individu qui
pourvoit à sa propre nourriture et à
ses autres besoins essentiels, scit
d'un groupe de deux ou plusieurs
personnes vivant ensemble et pour·
voyant en COmmun à leur nourriture
et à leurs autres besoins essentiels.

Enregistrement continu, permanent et
obligatoire des faits d'état civil et de
certaines caractéristiques descripti­
ves les concernant, comme prévu par
le code civil, les lois ou les régle­
mentations de chaque pays. Les faits
d'état civil peuvent être des nais­
sances vivantes, des morts fœtales,
des décès, des mariages, des divor·
ces, des séparations judiciaires, des
annulations de mariage, des adop­
tions, des reconnaissances (d'enfants
naturels), des légitimations.

Dans \Dl recensement de population ou
une enquête par sondage, collecte et
saisie de données sur le. question­
naire pour chaque individu par un
recenseur désigné pour réaliser cette
tâche dans une zone déterminée.

Méthode du porte
à porte

Ménage

Méthode d'en­
registrement

Lieu de résidence

Lieu de l'évé­
nement

Liaison des regis­
tres

Légitimation

Lacune de
mémoire
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Pennis d'inhumer

Personne ayant
assisté
l'accouchée

Poids à la
naissance

Population à ris­
que

Population de
droit

Population de fait

Population de
référence

Rang de
naissance (ou
parité)

Rang du mariage

Recensement de
population

Recenseur

Déclaration officielle autorisant la mise
en terre de la personne décédée.

La personne qui aide la mère à mettre
son enfant au monde. Il peut s'agir
d'Un médecin, d'une sage-femme,
d'une infinnière, d'autres catégories
de personnel paramédical, d'un pro­
fane, etc.

Poids détenniné immédiatement après
la naissance d'un enfant, vivant ou
mort (exprimé généralement en
grammes).

Population susceptible dé connaître un
fait d'état civil, par exemple la po­
pulation totale dans le cas des décès,
la population légalement mariée
dans le cas des divorces, etc.

Concept en vertu duquel· les individus
(ou les faits d'état civil) sont enre­
gistrés dans (ou sont assignés à) une
zone géogmphique sur la base du
lieu de résidence.

Concept en vertu duquel les individus
(ou les faits d'état civil) sont enregis­
trés dans (ou sont assignés à) la zone
géographique dans laquelle ils
étaient présents (ils sont intervenus)
à un moment donné.

Nombre de Personnes vivant dans une
zone déténninée (par exemple na­
tion, province, ville, etc.) auquel
s'applique uO; taux démogmphique
particulier, c'est-à-dire le dénomina­
teur du taux brut de natalité ou de
mortalité; la population dénombrée
dans le cadre d'un recensement.

Ordre numérique de la naissance vi­
vante ou de la mort fœtale, établi par
rapport à l'ensemble des parturitions
précédentes de la mère, qu'il
s'agisse d'une naissance vivante ou
d'une mort fœtale et que la grossessè
se soit déroulée ou non dans le cadre
du mariage.

Ordre (premier, deuxième, troisième,
etc.) du mariage légalement con­
tracté ou du mariage légalement dis­
sous.

Opémtion consistant à collecter, dé­
pouiller, évaluer, analyser et publier
ou divulguer d'une autre manière les
données démogmphiques, économi­
ques et sociales concernant, à un mo­
ment donné, l'ensemble des habi­
tants d'un pays ou d'une partie bien
délimitée d'un pays.

Personne chargée, dans le cadre d'une
énumémtion, de procéder au comp-

Reconnaissance

Registre de l'état
civil

Retard d'enregis­
trement (enre­
gistrement tar­
dif)

Sépar;1tion judi­
ciaire (légale)

Situation
matrimoniale

Statistiques de
l'état civil

Système de dou­
ble comptage
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tage et à l'établissement de listes ou
d'aider les recensés à répondre aux
questions et à remplir le question­
naire.

Déclaration judiciaire autorisant l'offi­
cier de l'état civil à consigner dans le
registre le nom de famille du père
donné à un enfant né hors mariage et
dont la naissance a déjà été enre­
gistrée.

Classeur ou grand livre pour l'enregis­
trement officiel, suivant des procé­
dures établies, de chaque type de fait
d'état civil et des modifications de
l'état civil de la population d'une
zone bien définie (par exemple un
pays, un district, une commune, une
paroisse, etc.)

Fait d'état civil enregistré après les
délais prescrits dans les lois, règles
ou réglementations existantes une
fois que certaines conditions ont été
remplies. .

Sépamtion des époux à la suite d'une
décision judiciaire prise ronfonné­
ment à la législation du pays. La sé­
pamtion légale ne confère jamais aux
parties le droit de se remarier.

Etat civil de chaque individu par ràp­
port aux lois ou coutumes du pays en
matière de mariage, c'est-à-dire céli­
bataire, marié, veuf et non remarié,
divorcé et non remarié, marié mais
légalement séparé, union de fait.

Infonnations collectées systématique­
ment et transcrites sous fonne numé­
rique, extraites des actes d'état civil
ou s'y mpportant.

Rassemblement de données sur les faits
d'état civil, essentiellement les nais­
sances et les décès et la population
exposée à ces risques, au moyen de
deux méthodes de collecte qui, dans
l'idéal, sont indépendantes l'une de
l'autre: a) une procédure d'enregis­
trement pennanent des faits d'état
civil qui n'est pas nécessairement le
système d'enregistrement des faits
d'état civil; et b) une enquête pério­
dique par sondage sur les ménages
réalisée dans la même zone géogm­
phique. Le collationnement des évé­
nements enregistrés au moyen des
deux méthodes pennet d'affiner l'es­
timation du nombre total de faits
d'état civil. .



Taux brut de
divorce

Taux brut de
mariage

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil et de statis­
tiques de l'état
civil

Nombre de décès au cours de la pre­
mière année parmi les enfants nés
vivants dans une zone géographique
détenninée au cours d'une année
donnée, pour 1 000 naissances vi­
vantes intervenues parmi la popula­
tion de ladite zone géographique du­
rant la même année.

Nombre de décès d'origine puerpérale
intervenus parmi la population fémi·
nine d'une zone géographique déter­
minée durant une année donnée,
pour 100 000 naissances vivantes in­
tervenues parmi la population de la­
dite zone géographique durant la
même année.

Nombre de décès durant les 28 premiè­
res semaines de vie intervenus parmi
les enfants nés vivants dans une zone
géographique déterminée durant une
année donnée, pour 1 000 naissances
vivantes.

Nombre de morts fœtales intervenues
parmi la population d'une zone géo­
graphiques déterminée durant une
année donnée pour un total de 1 000
naissances (naissances vivantes et
morts fœtales).

Type d'acte, de cérémonie ou de forma­
lité par lequel une relation légale est
établie entre le mari et la femme. Le
mariage peut être civil, civil-reli­
gieux, religieux seulement ou coutu­
mier.

Une des unités entre lesquelles un agré­
gat est divisé à des fins d'échan­
tillonnage, chaque unité étant consi·
dérée comme individuelle et indivisible
lorsque la sélection est faite. Ces uni­
tés peuvent être définies à partir
d'une base naturelle, comme le mé­
nage ou la personne, ou à partir
d'une base arbitraire, comme les zo­
nes définies par les coordonnées
d'une carte.

est égaIe à la différence entre le taux
brut de natalité et le taux brut de
mortalité. Cette mesure de l'évolu­
tion de la population ne tient pas
compte des effets des migrations.

Nombre de garçons, nés vivants pour
1 000 filles nées vivantes.

Type de mariage

Taux de mort
fœtale

Unité d'échan­
tillonnage

Taux de mortalité
néonatale

Taux de mortalité
maternelle

Taux de masculi­
nité à la
naissance

Taux de mortalité
infantile

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, l'Etat, la province ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fins de l'enregistrement
légal des événements d'état civil et
des autres événements liés à l'état
civil de la population sur une base
permanente, comme prévu par les
lois et réglementations du pays, de
l'Etat, de la province, etC.

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, la province. l'Etat ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fms à la fois de l'enregis­
trement des faits d'état civil à des
fms juridiques et de l'établissement
de statistiques de l'état civil à partir
desdits registres, comme prévu par
les lois et réglementations du pays.

Nombre de divorces intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indi­
vidus de la population totale au mi­
lieu de la même année de la zone
géographique considérée.

Nombre de mariages intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indivi­
dus de la population totale au milieu
de la même année de la zone géogra­
phique considérée.

Taux brut de mor- Nombre de décès intervenus parmi la
talité population d'une zone géographique

déterminée durant une année don­
née, pour chaque millier d'individus
de la population totale, au milieu de
la même année de la zone géographi­
que considérée.

Taux brut de nata- Nombre de naissances vivantes inter-
lité venues parmi la population d'une

zone géographique déterminée du­
rant une année donnée, pour chaque
millier d'individus de la population
totale, au milieu de la même année
de la zone géographique considérée.

Taux d'accrois- Différence entre le nombre de naissan-
sement naturel ces vivantes et le nombre de décès

intervenant au cours d'une année,
divisée par la population au milieu
de ladite année et multipliée par un
facteur (généralement 1 0(0). Elle

109



~I ~'11 .JIn"':;"~ J I~

o,:s:J.t .... '+.o- ~t . ,,,,,ll••11 .1.-;i ~.J. e...;;lI.JH ':'~l,;,o~ ~"tI ,,;.I.J~Jo. J l~

. .........,..J.,i j.J.......... '1 e-=J1 ~. ~I .-~I . J! ~,i '- J..-l.:o .;JI

• fil 1iI •• -a-1I th...
a'8'lIm••ll~."3IttIJ..fSlli 10 ,~ 1IIlt.1$J•• III. i,ClItl-fS«ifI~.~ rat!tJr.... 8 "lit'-)
aa-II''''UI.
HOW Ta OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

Unile(! Nations publiclliOlllIfUlY be obu.ined from bookslores.nd diuribulon throu,houl the
world. Consull yourbookMore or wrÎle 10: Unile(! Nllions, SaJes S«tion, New York or GeneYl.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

I..c:s publicllion$ œ, NIIÎOflS Un}es 101I1 cn ente dans 1e$1ibnoÎrics et lei IIcllCCI dtpoi:Îtlim;
du monde enlier. Infonncz·...QIU auprb de otre libnire ou IdrCUotl-VOIU' : N.tions Uniel,
Sedion dei VC~. New York ou Gc:ntve.

KAK nOJlY'IHTI. M1,llAHHJI oprAHH]AUHH OG'LE.llHHEHHbIX HAUHA
HllllHlUI (}prIbUI:)aWIiI ~i1HCHHWX H'UHA 1ofO_1f(I It)'niln 1 lOIH_HWX Wlra)i1HIX
Il fJ"CHT'C'TNX M).ccx paAOKU Milp1. HUOJ1KTC cnPUI(M oC5 If1ll.&HMlIX • PUJeN lUlli_MON
WlrUMHC MlI11 nMWKTC no IAPCCY: OprIHMUUIUI O6w.rvtlleHHWX HIUIlA, CCl:UMI no
npo,lWl(c IIlUIMMJl, H"IO-ADPlI" Mil :lKeHc:N.

COMO CONSEGUIR PUBUCACIONES DE US NACIONES UNlDAS

Lu publiacioDeI de las Narionc:s Unidu rsWl Cft velltl al librerlu YQA5 disuibuidora$ al

lodllS pute:s dell!lWldo. eo-ù1c 1 $li libreTo odilÎjIJC a: NIÔOnCI UnidaJ, Sc«kla de Ventu,
Nueva York 0 GinebrI.

Lilbo in United N:lIlions. New York

92687-May 1993-970
ISBN 92-1-261125-7

United Nations pubhcatloo
. Sales No. F.9I.XVII.S
STIESAlSTATISER.F/35




